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Chapitre 1

La Genèse : Pourquoi la Loi Sapin 2 a-t-elle tout changé ?

La Genèse : Pourquoi la Loi Sapin 2 a-t-elle tout changé ?

La Loi Sapin 2, officiellement intitulée "Loi relative à la transparence, à la lutte

contre la corruption et à la modernisation de la vie économique", a été promulguée le

9 décembre 2016. Elle marque un tournant historique dans le paysage juridique

français, propulsant la France aux standards internationaux les plus exigeants.

Point 1 : Un constat de retard face aux standards internationaux

Avant 2016, le dispositif législatif français en matière de lutte contre la corruption

était jugé insuffisant par les instances internationales. Plusieurs facteurs ont précipité

la création de cette nouvelle loi :

• La pression de l'OCDE (Organisation de coopération et de développement

économiques) qui critiquait régulièrement la France pour son manque d'efficacité

dans la poursuite des faits de corruption à l'étranger.

• L'influence du FCPA (Foreign Corrupt Practices Act) américain et du UK Bribery

Act britannique, des législations à portée extraterritoriale qui permettaient à des

puissances étrangères de sanctionner des entreprises françaises.

• La nécessité de restaurer la confiance des citoyens envers les institutions publiques

et les acteurs économiques après plusieurs scandales financiers.

Point 2 : La reconquête de la souveraineté juridique

L'un des enjeux majeurs de la Loi Sapin 2 était de permettre à la France de recouvrer

sa souveraineté. Avant cette loi, les entreprises françaises prises dans des affaires de
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corruption internationale étaient souvent sanctionnées par la justice américaine, faute

de cadre légal français permettant une réponse adaptée.

• Récupération des amendes : En l'absence de mécanisme national, les amendes

colossales versées par les entreprises françaises alimentaient le Trésor américain

plutôt que le Trésor français.

• Indépendance judiciaire : La loi visait à offrir au juge français les outils nécessaires

pour traiter ces dossiers sur le territoire national, évitant ainsi l'ingérence de

juridictions étrangères.

• Crédibilité diplomatique : Aligner la France sur les meilleures pratiques mondiales

pour renforcer son poids dans les négociations économiques internationales.

Point 3 : Les objectifs fondamentaux de la réforme

La Loi Sapin 2 ne se contente pas de punir ; elle transforme radicalement la culture

des entreprises en introduisant une logique de prévention. Les objectifs se structurent

autour de trois axes principaux :

• La Transparence : Assurer une meilleure visibilité sur les rapports entre les

représentants d'intérêts (lobbyistes) et les pouvoirs publics grâce à la création d'un

répertoire numérique.

• La Prévention de la Corruption : Obliger les grandes entreprises à mettre en place

des programmes de conformité internes pour détecter et prévenir les risques de

corruption.

• La Modernisation : Adapter le droit français aux réalités économiques mondiales en

créant des outils de justice négociée, comme la Convention Judiciaire d'Intérêt Public

(CJIP).

Point 4 : La naissance de piliers institutionnels majeurs

C'est quoi la Loi Sapin 2 ? - Éditions Fusianima 5



Pour garantir l'application de ces nouveaux principes, la loi a instauré des

mécanismes et des entités qui n'existaient pas auparavant dans l'ordre juridique

français :

• La création de l'Agence Française Anticorruption (AFA), chargée de contrôler la

mise en œuvre des programmes de prévention dans les entreprises et les

administrations.

• La protection renforcée des lanceurs d'alerte, garantissant un cadre légal sécurisé

pour toute personne signalant un crime ou un délit de manière désintéressée.

• L'obligation de mettre en place une cartographie des risques, un document

stratégique permettant d'identifier les zones de vulnérabilité de l'organisation face à la

corruption.

LE CONSEIL PRO : Pour bien comprendre la Loi Sapin 2, retenez qu'elle fait

passer la France d'une culture de la réaction (punir une fois que la faute est

commise) à une culture de la prévention (anticiper et prouver que l'on a tout fait

pour éviter la faute). C'est ce qu'on appelle la mise en conformité ou

"compliance".
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Chapitre 2

Les 3 Piliers : Le socle théorique de l'éthique en entreprise

Les 3 Piliers : Le socle théorique de l'éthique en entreprise

La Loi Sapin 2, adoptée le 9 décembre 2016, constitue le cadre juridique de référence

en France pour la transparence, la lutte contre la corruption et la modernisation de la

vie économique. Pour comprendre cette architecture complexe, il est nécessaire

d'analyser ses trois piliers fondamentaux qui structurent l'éthique des affaires

contemporaine.

Pilier 1 : La lutte contre la corruption et le trafic d'influence

Ce premier pilier impose aux grandes entreprises une obligation de prévention active.

Il ne s'agit plus seulement de sanctionner le délit après sa commission, mais

d'anticiper les risques de manière systémique.

• La création de l'Agence Française Anticorruption (AFA) : Ce service à compétence

nationale supervise la mise en œuvre des dispositifs de conformité.

• Le programme de conformité obligatoire : Les entreprises dépassant certains seuils

(plus de 500 salariés et un chiffre d'affaires supérieur à 100 millions d'euros) doivent

déployer 8 mesures spécifiques :

        

            • Un code de conduite intégré au règlement intérieur.

• Un dispositif d'alerte interne.

• Une cartographie des risques identifiant les zones de vulnérabilité.

• Des procédures d'évaluation des tiers (clients, fournisseurs).
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• Des contrôles comptables stricts.

• Un dispositif de formation pour les cadres et personnels exposés.

• Un régime disciplinaire en cas de violation du code.

• Un système de contrôle et d'évaluation interne des mesures.

• La Convention Judiciaire d'Intérêt Public (CJIP) : Une procédure permettant à une

entreprise de négocier une amende sans reconnaissance de culpabilité, évitant ainsi un

procès pénal long et médiatique.

Pilier 2 : La protection des lanceurs d'alerte

Le second pilier vise à protéger les individus qui, de bonne foi, signalent des

comportements illicites au sein de leur organisation. La loi définit le lanceur d'alerte

comme une personne physique qui révèle une menace pour l'intérêt général.

• La définition juridique : Le lanceur d'alerte doit agir sans contrepartie financière

directe et de bonne foi.

• Le régime de protection : La loi garantit une immunité pénale et interdit toute forme

de représailles (licenciement, mise à l'écart, harcèlement).

• La procédure de signalement : Initialement hiérarchisée, la procédure a été assouplie

pour permettre :

        

            • Un signalement interne (référent éthique, direction).

• Un signalement externe (autorité judiciaire ou administrative).

• Une divulgation publique en dernier recours ou en cas de danger imminent.

• La confidentialité : L'identité du lanceur d'alerte et les informations divulguées sont

strictement protégées sous peine de sanctions pénales pour l'employeur.
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Pilier 3 : La régulation des représentants d'intérêts (Lobbying)

Le troisième pilier organise la transparence des relations entre les pouvoirs publics et

les acteurs privés. L'objectif est de mettre fin aux pratiques d'influence opaques qui

pourraient altérer la décision publique.

• Le répertoire numérique des représentants d'intérêts : Géré par la Haute Autorité

pour la Transparence de la Vie Publique (HATVP), ce registre recense les entités qui

tentent d'influer sur la loi ou le règlement.

• Les critères d'inscription : Doivent s'inscrire les personnes morales dont l'activité

principale est d'entrer en contact avec des responsables publics pour influer sur leurs

décisions.

• L'obligation d'information : Les représentants d'intérêts doivent déclarer

annuellement :

        

            • Les actions de lobbying menées.

• Les moyens financiers engagés pour ces activités.

• L'identité des décideurs publics rencontrés.

• Le code de déontologie : Les lobbyistes sont soumis à des règles d'intégrité,

interdisant notamment d'offrir des cadeaux ou des avantages d'une valeur significative

aux responsables publics.

LE CONSEIL PRO : Ne voyez pas ces trois piliers comme des contraintes

administratives isolées, mais comme un écosystème global de confiance. Pour

un débutant, la clé de compréhension réside dans le terme "Conformité"

(Compliance) : l'entreprise n'attend plus que la justice intervienne, elle s'organise

elle-même pour prouver sa probité à chaque instant.
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Chapitre 3

L'Agence Française Anticorruption (AFA) : Le gendarme de la
loi

L'Agence Française Anticorruption (AFA) : Le gendarme de la loi

Créée par la loi Sapin 2 en 2016, l'Agence Française Anticorruption (AFA) est un

service à compétence nationale placé sous l'autorité conjointe du ministre de la

Justice et du ministre du Budget. Elle remplace l'ancien Service Central de Prévention

de la Corruption (SCPC) avec des prérogatives considérablement élargies.

Son rôle fondamental consiste à aider les acteurs publics et privés à prévenir et à

détecter les faits de corruption, de trafic d'influence, de concussion, de prise illégale

d'intérêts, de détournement de fonds publics et de favoritisme.

Point 1 : Une double mission de conseil et de contrôle

L'AFA n'est pas une juridiction ni un service de police judiciaire, mais une autorité

administrative qui agit sur deux piliers complémentaires :

• Le conseil et l'assistance : L'AFA accompagne les entreprises et les administrations

dans la mise en œuvre de leurs programmes de conformité.

• Le contrôle de la prévention : Elle vérifie que les organisations concernées ont bien

mis en place les dispositifs de sécurité exigés par la loi.

• La coordination internationale : Elle participe aux échanges avec les autorités

étrangères homologues pour renforcer la lutte globale contre la corruption.

Point 2 : Les entités soumises à la surveillance de l'AFA
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Le champ d'action de l'AFA est vaste et couvre deux grandes catégories

d'organisations :

• Le secteur privé : Les entreprises dont l'effectif dépasse 500 salariés et dont le

chiffre d'affaires est supérieur à 100 millions d'euros.

• Le secteur public : Les administrations de l'État, les collectivités territoriales, les

établissements publics et les associations reconnues d'utilité publique.

• Les filiales : Les sociétés appartenant à des groupes dont le siège est en France et

qui remplissent les critères de taille et de revenus mentionnés ci-dessus.

Point 3 : Le déroulement d'une procédure de contrôle

Le contrôle de l'AFA est une procédure rigoureuse qui vise à évaluer l'efficacité réelle

des mesures anti-corruption. Il se structure généralement comme suit :

• La phase documentaire : L'AFA demande la transmission de documents internes

(code de conduite, cartographie des risques, procédures d'évaluation).

• L'entretien sur place : Les agents de l'AFA se déplacent au sein de l'organisation

pour interroger les dirigeants et les collaborateurs clés.

• Le rapport initial : L'agence rédige un document préliminaire recensant les points de

conformité et les manquements observés.

• La phase contradictoire : L'entreprise ou l'administration dispose d'un délai pour

répondre aux observations et justifier ses éventuelles lacunes.

Point 4 : Les pouvoirs de sanction et le Comité de Sanction

Si l'AFA constate des manquements graves ou une absence de volonté de mise en

conformité, elle peut saisir son Comité de Sanction. Ce dernier dispose de plusieurs

leviers :
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• L'avertissement : Une mise en garde formelle demandant à l'entité de corriger ses

pratiques.

• L'injonction : L'obligation de mettre en œuvre des mesures correctives dans un délai

imparti (maximum 3 ans).

• Les sanctions pécuniaires : Une amende pouvant aller jusqu'à 200 000 euros pour

les personnes physiques et 1 million d'euros pour les personnes morales (entreprises).

• La publication de la décision : La sanction peut être rendue publique, ce qui impacte

lourdement la réputation de l'organisation.

Point 5 : Les outils mis à disposition par l'AFA

Pour aider les débutants et les professionnels à comprendre leurs obligations, l'AFA

publie régulièrement des ressources pédagogiques :

• Le Plan National Pluriannuel : Un document d'orientation stratégique pour la lutte

contre la corruption en France.

• Les recommandations de l'AFA : Un guide pratique détaillant comment construire

chaque pilier de la loi Sapin 2.

• Les guides thématiques : Des livrets spécifiques sur des sujets précis comme les

cadeaux et invitations en entreprise ou le mécénat.

LE CONSEIL PRO : Ne voyez pas l'AFA uniquement comme une menace de

sanction. Pour un dirigeant, suivre scrupuleusement les recommandations de

l'AFA est la meilleure assurance juridique possible. En cas de contrôle,

démontrer que vous avez appliqué les guides officiels de l'agence prouve votre

bonne foi et réduit considérablement le risque de condamnation.
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Chapitre 4

La Méthode des 8 Commandements : Le programme de
conformité

Module : La Méthode des 8 Commandements : Le programme de conformité

La Loi Sapin 2 impose aux entreprises dépassant certains seuils (500 salariés et 100

millions d'euros de chiffre d'affaires) de mettre en œuvre un programme de prévention

et de détection de la corruption et du trafic d'influence. Ce programme repose sur une

architecture rigoureuse composée de huit piliers indissociables.

1. Le Code de Conduite

Il constitue le document de référence définissant les comportements à proscrire au

sein de l'organisation.

• Intégration juridique : Il doit être annexé au règlement intérieur de l'entreprise.

• Contenu : Il détaille les situations à risque (cadeaux, invitations, conflits d'intérêts).

• Force exécutoire : Il rend les manquements passibles de sanctions disciplinaires.

2. La Cartographie des Risques

Il s'agit de l'élément central et fondateur de toute la démarche de conformité.

• Identification : Repérer les secteurs géographiques et les activités les plus exposés.

• Évaluation : Analyser la probabilité de survenance et l'impact potentiel des risques

de corruption.

• Actualisation : Ce document doit être vivant et mis à jour régulièrement pour
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refléter l'évolution de l'entreprise.

3. L'Évaluation des Tiers

L'entreprise est tenue de vérifier l'intégrité de ses partenaires commerciaux pour

éviter d'être complice par association.

• Cibles : Clients, fournisseurs de rang 1, intermédiaires et consultants.

• Procédures : Mise en place de questionnaires de "due diligence" et consultation de

listes de sanctions.

• Graduation : L'intensité des vérifications dépend du niveau de risque identifié lors

de la cartographie.

4. Les Contrôles Comptables

Ces procédures visent à s'assurer que les livres et registres ne sont pas utilisés pour

masquer des faits de corruption.

• Vérification : S'assurer de la réalité des prestations facturées.

• Séparation des tâches : Garantir que la personne qui ordonne un paiement n'est pas

celle qui l'exécute.

• Traçabilité : Maintenir un historique inaltérable de chaque transaction financière.

5. Le Dispositif de Formation

L'organisation doit éduquer ses collaborateurs pour qu'ils sachent identifier et réagir

face à des sollicitations illicites.

• Public visé : Priorité aux cadres et aux employés les plus exposés (commerciaux,

acheteurs, juristes).
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• Contenu pédagogique : Études de cas concrets et explication des sanctions

encourues.

• Évaluation : Vérification de l'acquisition des connaissances à l'issue de la session.

6. Le Dispositif d'Alerte Interne

Ce canal permet aux employés et collaborateurs externes de signaler des violations au

code de conduite.

• Confidentialité : Garantie absolue de l'anonymat ou de l'identité du lanceur d'alerte.

• Protection : Absence de représailles professionnelles pour celui qui signale de bonne

foi.

• Accessibilité : Le dispositif doit être clairement communiqué et facile d'utilisation.

7. Le Régime Disciplinaire

Pour être crédible, le programme de conformité doit prévoir des conséquences en cas

de violation des règles.

• Proportionnalité : Les sanctions doivent être adaptées à la gravité de la faute

commise.

• Égalité : Les sanctions s'appliquent à tous les niveaux de la hiérarchie, sans

exception.

• Information : Les salariés doivent être informés de l'existence et de la nature de ces

sanctions.

8. Le Dispositif de Contrôle et d'Évaluation Interne

Ce dernier pilier assure que le programme de conformité est non seulement appliqué,

mais aussi efficace.
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• Audit interne : Vérification systématique du respect des sept piliers précédents.

• Rapports réguliers : Transmission des résultats à la direction générale et aux organes

de gouvernance.

• Amélioration continue : Correction des failles identifiées lors des phases de

contrôle.

LE CONSEIL PRO : Ne considérez pas ces 8 piliers comme des cases à cocher

de manière administrative. Pour l'Agence Française Anticorruption (AFA),

l'efficacité prime sur la forme : il est crucial de prouver que votre programme est

réellement déployé dans le quotidien opérationnel des équipes et non

simplement présent sur papier ("paper compliance").
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Chapitre 5

Lanceurs d'alerte : Le guide de survie juridique

Module : Lanceurs d'alerte : Le guide de survie juridique

La Loi Sapin 2, promulguée le 9 décembre 2016 et renforcée par la loi du 21 mars

2022, a instauré un cadre protecteur pour les individus qui dénoncent des agissements

illicites au sein de leur environnement professionnel. Ce module détaille les

mécanismes juridiques essentiels pour naviguer dans ce dispositif complexe.

I. Définition précise du statut de lanceur d'alerte

Pour bénéficier de la protection légale, un individu doit impérativement répondre à

des critères cumulatifs stricts. Le non-respect de l'un de ces points peut entraîner la

perte de l'immunité juridique.

Critère 1 : La nature de l'auteur

• Le lanceur d'alerte doit être une personne physique (les personnes morales sont

exclues).

• Il doit agir sans contrepartie financière directe (désintéressement).

• Il doit être de bonne foi, c'est-à-dire croire sincèrement en la véracité des faits au

moment du signalement.

Critère 2 : L'objet du signalement

• Un crime ou un délit.

• Une violation grave et manifeste d'un engagement international, d'une loi ou d'un
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règlement.

• Une menace ou un préjudice grave pour l'intérêt général.

• Note : Les faits couverts par le secret de la défense nationale, le secret médical ou le

secret des délibérations judiciaires sont exclus de ce dispositif.

II. La procédure de signalement : Les trois canaux

Depuis la réforme de 2022, le lanceur d'alerte n'est plus obligé de suivre une

hiérarchie rigide. Il a désormais le choix entre deux canaux initiaux et un canal

exceptionnel.

Étape 1 : Le signalement interne

• S'effectue auprès de l'employeur ou d'un référent déontologue désigné.

• Privilégié lorsque l'organisation dispose de mécanismes de remédiation efficaces.

• Garantit une résolution rapide sans exposition médiatique ou judiciaire immédiate.

Étape 2 : Le signalement externe

• Peut être effectué directement (sans passer par l'interne) auprès d'autorités

compétentes.

• Autorités concernées : Défenseur des droits, Autorité de la concurrence, AMF, ou

autorités judiciaires.

• Indispensable si le signalement interne présente un risque de représailles ou de

dissimulation de preuves.

Étape 3 : La divulgation publique

• Recours ultime consistant à saisir les médias, les réseaux sociaux ou des
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organisations syndicales.

• Condition : L'absence de mesures prises par l'autorité externe dans les délais

impartis, ou un danger imminent et manifeste pour l'intérêt général.

III. Les critères de protection contre les représailles

Le statut de lanceur d'alerte offre un bouclier juridique contre les mesures

discriminatoires et les poursuites pénales.

Point 1 : Protection contre les mesures disciplinaires

• Interdiction formelle de tout licenciement, mise à pied ou sanction fondés sur le

signalement.

• Protection contre les mesures de rétorsion indirectes : refus de promotion,

modification des conditions de travail ou harcèlement moral.

• En cas de litige, la charge de la preuve est aménagée : c'est à l'employeur de prouver

que la décision est étrangère au signalement.

Point 2 : Immunité pénale et civile

• Aucune responsabilité pénale ne peut être engagée pour la divulgation de secrets

protégés par la loi (sous réserve du respect des conditions de l'alerte).

• Protection contre les actions en diffamation ou les poursuites pour violation du

secret professionnel.

IV. Confidentialité et anonymat

Le système repose sur une garantie absolue de discrétion pour éviter toute

stigmatisation de l'informateur.

Les piliers de la confidentialité
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• Identité du lanceur d'alerte : Elle doit rester strictement confidentielle et ne peut être

révélée qu'avec son accord ou devant l'autorité judiciaire.

• Identité des personnes visées : Les faits signalés et les tiers mentionnés sont

protégés jusqu'à ce que le bien-fondé de l'alerte soit établi.

• Sanctions : Toute personne divulguant ces informations confidentielles s'expose à

des peines allant jusqu'à deux ans d'emprisonnement et 30 000 euros d'amende.

LE CONSEIL PRO : Avant tout signalement, constituez un dossier de preuves

factuelles (documents, e-mails, témoignages) et consultez systématiquement le

Défenseur des Droits. Cet organisme constitutionnel peut vous orienter

gratuitement sur la procédure à suivre et valider votre éligibilité au statut

protégé, sécurisant ainsi votre parcours juridique dès le départ.
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Chapitre 6

La Justice Négociée : Comprendre la CJIP

Module : La Justice Négociée : Comprendre la CJIP

Dans le cadre de la Loi Sapin 2, la France a introduit une innovation majeure dans

son arsenal juridique : la Convention Judiciaire d’Intérêt Public (CJIP). Inspirée des

mécanismes anglo-saxons, elle transforme radicalement la manière dont les

entreprises répondent de leurs actes de corruption.

I. Définition et Nature de la CJIP

La CJIP est un mécanisme de justice négociée qui permet au Procureur de la

République de proposer à une personne morale (une entreprise, une association) une

alternative aux poursuites pénales classiques.

Point 1 : Un contrat entre l'État et l'entreprise

• La CJIP n'est pas un procès, mais un accord transactionnel.

• Elle s'applique uniquement aux personnes morales (les entreprises) et non aux

personnes physiques (les dirigeants ou employés qui restent poursuivables

individuellement).

• Elle concerne principalement les délits de corruption, de trafic d'influence, de fraude

fiscale et, plus récemment, les délits environnementaux.

Point 2 : L'absence de reconnaissance de culpabilité

• L'un des piliers de la CJIP est qu'elle n'emporte pas de déclaration de culpabilité.
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• L'entreprise ne passe pas par la case "condamnation pénale" au sens strict.

• L'accord est toutefois validé par un juge lors d'une audience publique, assurant ainsi

la transparence de la procédure.

II. Les trois piliers de l'exécution d'une CJIP

Pour bénéficier de cette extinction de l'action publique, l'entreprise doit se soumettre

à des obligations strictes définies dans la convention.

Étape 1 : Le versement d'une amende d'intérêt public

• L'entreprise doit payer une amende proportionnée aux profits tirés des manquements

constatés.

• Le montant peut atteindre jusqu'à 30 % du chiffre d'affaires moyen des trois

dernières années.

• Cette somme doit être versée au Trésor Public dans les délais impartis par l'accord.

Étape 2 : La mise en conformité obligatoire

• L'entreprise s'engage à mettre en œuvre un programme de conformité (compliance)

pour prévenir toute récidive.

• Elle est placée sous la surveillance de l'Agence Française Anticorruption (AFA)

pour une durée maximale de 3 ans.

• Les frais de ce contrôle (experts, audits) sont intégralement supportés par

l'entreprise elle-même.

Étape 3 : L'indemnisation des victimes

• Si des victimes sont identifiées, l'entreprise doit s'engager à réparer le préjudice

subi.
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• Le montant et les modalités de versement des dommages et intérêts sont précisés

dans le texte de la convention.

III. Pourquoi choisir la CJIP ? Les avantages stratégiques

Bien que le coût financier puisse être élevé, la CJIP présente des avantages cruciaux

pour la pérennité d'une organisation économique.

Point 3 : Le maintien de l'accès aux marchés publics

• Une condamnation pénale classique entraîne souvent une exclusion automatique des

appels d'offres publics.

• Puisque la CJIP n'est pas une condamnation, l'entreprise préserve son droit de

contracter avec l'État et les collectivités.

• Cet aspect est vital pour les grandes entreprises du secteur de la construction, de

l'énergie ou de l'armement.

Point 4 : La maîtrise du risque réputationnel

• Un procès pénal peut durer des années et générer une publicité négative constante.

• La CJIP permet une résolution rapide du litige (souvent quelques mois de

négociation).

• L'entreprise montre sa volonté de coopération avec les autorités judiciaires, ce qui

améliore son image auprès des investisseurs et des partenaires.
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LE CONSEIL PRO : Pour qu'une CJIP soit acceptée par le procureur,

l'entreprise a tout intérêt à faire preuve de "coopération active". Cela implique de

mener une enquête interne rigoureuse et de dénoncer elle-même les faits avant

que la justice ne s'en saisisse. La spontanéité est souvent la clé pour obtenir des

conditions financières plus clémentes lors de la négociation.
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Chapitre 7

Les Outils Indispensables : Logiciels et Checklists

Introduction à l'Architecture Technologique de la Conformité

La mise en œuvre de la Loi Sapin 2 impose aux organisations des obligations de

vigilance complexes qui ne peuvent plus être gérées manuellement.

L'automatisation via des outils dédiés permet de garantir l'intégrité des données, la

traçabilité des décisions et la protection de l'entreprise face aux risques de sanctions

juridiques et financières.

Le Screening KYC et KBP : La Maîtrise des Tiers

L'évaluation des tiers (clients, fournisseurs, intermédiaires) est le pilier central de la

prévention de la corruption. Les logiciels spécialisés automatisent la vérification des

profils à risque.

• Vérification des Listes de Sanctions : Consultation instantanée des bases de données

internationales (ONU, OFAC, UE) pour identifier les entités faisant l'objet de mesures

restrictives.

• Identification des PPE (Personnes Politiquement Exposées) : Détection des

individus occupant des fonctions publiques élevées susceptibles d'être exposés à des

risques de concussion ou de corruption.

• Analyse de la Presse Négative : Veille automatique sur les informations publiques

signalant des implications passées dans des affaires de fraude ou de blanchiment.

• Identification des Bénéficiaires Effectifs (UBO) : Transparence sur les personnes

physiques qui contrôlent réellement une structure juridique.
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Les Plateformes de Recueil d'Alertes Sécurisées

La Loi Sapin 2 impose la mise en place d'un canal de signalement garantissant la

confidentialité de l'auteur de l'alerte. Les solutions SaaS remplacent avantageusement

les simples boîtes mail génériques.

• Anonymat et Chiffrement : Utilisation de protocoles de sécurité avancés pour

protéger l'identité du lanceur d'alerte et les données transmises.

• Gestion du Workflow de Traitement : Suivi structuré de l'alerte depuis sa réception

jusqu'à la clôture de l'enquête interne, respectant les délais légaux.

• Interface Multi-Langues : Accessibilité simplifiée pour les groupes internationaux

possédant des filiales dans différentes zones géographiques.

• Conformité RGPD : Conservation limitée et sécurisée des données personnelles

collectées lors du signalement.

La Digitalisation du Registre des Cadeaux et Invitations

Pour prévenir les risques de corruption active ou passive, les entreprises doivent

encadrer les avantages offerts ou reçus. Un registre numérique remplace les fichiers

Excel pour une meilleure transparence.

• Formulaire de Déclaration Standardisé : Recueil systématique du motif de l'offre, du

bénéficiaire, du montant estimé et de la fréquence des cadeaux.

• Circuits de Validation Automatisés : Notification automatique au responsable

conformité (Compliance Officer) dès qu'une valeur dépasse un seuil prédéfini.

• Tableaux de Bord Analytiques : Identification des anomalies ou des concentrations

de cadeaux suspectes sur un même service ou un même fournisseur.

• Archivage Immuable : Conservation des traces de validation pour justifier de la
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bonne foi de l'entreprise lors d'un contrôle de l'Agence Française Anticorruption

(AFA).

Checklist : Critères de Sélection d'un Outil de Conformité

Avant d'investir dans une solution technologique, il est impératif d'évaluer sa

pertinence au regard du profil de risque de l'organisation.

• Interopérabilité : Le logiciel peut-il se connecter à votre ERP ou CRM actuel pour

éviter les doubles saisies ?

• Piste d'Audit : L'outil conserve-t-il l'historique complet des modifications pour

permettre un contrôle a posteriori ?

• Adaptabilité : La solution permet-elle de paramétrer des seuils de risque spécifiques

à votre secteur d'activité ?

• Souveraineté des Données : Où sont hébergées les données sensibles et quel est le

niveau de protection contre les accès non autorisés ?

LE CONSEIL PRO : Ne cherchez pas l'outil le plus complexe, mais celui qui

offre la meilleure piste d'audit fiable. En cas de contrôle de l'AFA, ce n'est pas la

possession du logiciel qui vous protège, mais votre capacité à démontrer que les

alertes générées par l'outil ont été traitées, analysées et archivées avec rigueur.
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Chapitre 8

Atelier Pratique : Cartographier votre premier risque

Atelier Pratique : Cartographier votre premier risque de corruption

La Loi Sapin 2 impose aux organisations la mise en œuvre d'une cartographie des

risques. Cet outil méthodologique vise à identifier, analyser et hiérarchiser les risques

d'exposition de l'entité à des sollicitations de corruption ou de trafic d'influence.

Cet atelier pratique est conçu pour accompagner un débutant absolu dans l'élaboration

de son premier scénario de risque en utilisant un processus métier universel : le

processus Achats.

Étape 1 : Définition du périmètre et du processus cible

Pour débuter, il est impératif d'isoler une activité précise afin d'éviter toute

généralisation qui rendrait l'analyse inefficace. Nous choisissons ici le processus de

sélection des fournisseurs.

• Activité concernée : Lancement d'un appel d'offres pour un contrat de prestation de

services.

• Acteurs impliqués : Responsable des achats, prescripteur technique, candidats

externes.

• Objectif : Garantir que le choix du prestataire repose sur des critères objectifs et

transparents.

Étape 2 : Identification du scénario de corruption potentiel

Le scénario consiste à imaginer comment une infraction pourrait être commise. Dans
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le cadre des achats, le risque majeur est celui du "pot-de-vin" ou de la commission

occulte.

Exemple de scénario :

• Un fournisseur potentiel offre un avantage indu (cadeau de grande valeur, voyage,

numéraire) au responsable des achats.

• En contrepartie, le responsable des achats lui communique des informations

confidentielles sur les offres concurrentes.

• Le résultat est une distorsion de concurrence permettant au fournisseur corrupteur

de remporter le marché au détriment de l'intérêt de l'entreprise.

Étape 3 : Évaluation de la Probabilité d'occurrence

La probabilité désigne la fréquence à laquelle ce risque est susceptible de se réaliser.

Elle doit être évaluée sur une échelle (souvent de 1 à 4) en tenant compte de

l'environnement actuel.

• Niveau 1 (Rare) : Processus totalement automatisé, aucun contact humain possible.

• Niveau 2 (Peu probable) : Existence de contrôles stricts mais intervention humaine

nécessaire.

• Niveau 3 (Probable) : Absence de double validation lors du choix du fournisseur.

• Niveau 4 (Très probable) : Un seul individu décide seul de l'attribution des contrats

sans aucune surveillance.

Étape 4 : Évaluation de l'Impact

L'impact mesure la gravité des conséquences pour l'organisation si le risque de

corruption se matérialise. Selon la Loi Sapin 2, l'impact se décline sous trois formes

principales :
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• Impact Juridique : Sanctions de l'AFA (Agence Française Anticorruption), amendes

pénales pouvant atteindre 30% du chiffre d'affaires, peines d'emprisonnement pour les

dirigeants.

• Impact Financier : Coût des amendes, surfacturation des prestations par le

fournisseur corrupteur, perte de subventions publiques.

• Impact Réputationnel : Dégradation durable de l'image de marque, perte de

confiance des investisseurs et des clients, difficulté de recrutement.

Étape 5 : Calcul de la Criticité Brute

La criticité brute est le résultat du croisement entre la probabilité et l'impact, avant la

mise en place de mesures de contrôle. La formule académique est la suivante :

Criticité = Probabilité x Impact

• Si le score est élevé : Le risque est considéré comme "prioritaire" et nécessite des

plans d'action immédiats (ex: instauration d'une règle de double signature).

• Si le score est modéré : Le risque doit faire l'objet d'une surveillance périodique.

• Si le score est faible : Le risque est jugé acceptable en l'état, sous réserve de

maintien des procédures actuelles.

LE CONSEIL PRO :

    Ne cherchez pas l'exhaustivité absolue dès votre premier exercice. Il est

préférable de cartographier cinq scénarios réalistes et détaillés plutôt que

cinquante risques génériques. La Loi Sapin 2 exige une démarche sincère et

évolutive : votre cartographie doit vivre et s'affiner chaque année en fonction des

retours d'expérience du terrain.
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Chapitre 9

Passer le Plateau : Les erreurs fatales à éviter

Module : Passer le Plateau — Les erreurs fatales à éviter

Dans le cadre de la mise en conformité avec la loi Sapin 2, de nombreuses

organisations parviennent à instaurer les premiers piliers réglementaires mais

échouent lors de la phase de consolidation, appelée "le plateau". Ce stade critique

nécessite une transition de la simple théorie vers une pratique opérationnelle

rigoureuse.

Ce module analyse les trois défaillances structurelles les plus fréquentes qui exposent

l'entreprise à des sanctions de l'Agence Française Anticorruption (AFA).

Erreur 1 : L'élaboration d'une cartographie des risques déconnectée du terrain

La cartographie des risques constitue la pierre angulaire du dispositif de conformité.

Une erreur classique consiste à produire un document purement administratif sans

ancrage dans la réalité des processus métiers.

• L'approche "Top-Down" exclusive : Identifier les risques uniquement depuis le

siège social sans consulter les collaborateurs opérationnels (commerciaux, acheteurs,

logisticiens).

• Le manque de granularité : Utiliser des catégories de risques trop génériques qui ne

permettent pas d'identifier les scénarios de corruption spécifiques à chaque zone

géographique ou secteur d'activité.

• L'absence d'actualisation : Considérer la cartographie comme un document statique

alors qu'elle doit être réévaluée lors de chaque changement organisationnel majeur ou

C'est quoi la Loi Sapin 2 ? - Éditions Fusianima 31



entrée sur un nouveau marché.

• L'omission des tiers : Négliger l'évaluation des risques liés aux partenaires, agents et

sous-traitants, qui sont pourtant souvent les vecteurs principaux de la corruption.

Erreur 2 : La carence d'engagement de la direction (Le défaut de "Tone at the Top")

La loi Sapin 2 impose que l'instance dirigeante soit l'initiatrice et la garante du

programme de conformité. L'absence de volonté politique manifeste au plus haut

sommet de la hiérarchie est une erreur fatale.

• Le soutien passif : Se contenter de signer une déclaration d'intention sans allouer les

ressources financières et humaines nécessaires au Responsable de la Conformité

(Compliance Officer).

• L'exception hiérarchique : Tolérer que certains cadres dirigeants s'affranchissent des

procédures internes, envoyant ainsi un message de non-exemplarité au reste de

l'organisation.

• La priorité absolue au chiffre d'affaires : Valoriser les performances commerciales

au mépris des règles éthiques, ce qui incite les collaborateurs à prendre des risques

juridiques pour atteindre leurs objectifs.

• L'absence de reporting : Ne pas intégrer les enjeux de conformité à l'ordre du jour

des conseils d'administration ou des comités de direction.

Erreur 3 : Une communication interne inefficace et une formation superficielle

Pour qu'un dispositif anti-corruption soit effectif, il doit être compris et assimilé par

l'ensemble des strates de l'entreprise. Une communication défaillante rend le code de

conduite totalement inopérant.

• Le jargon juridique excessif : Diffuser des documents rédigés dans un langage

complexe que les collaborateurs non-juristes ne peuvent pas appliquer à leurs
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missions quotidiennes.

• Le "One-size-fits-all" : Proposer une formation identique pour tous les employés,

sans distinguer les populations exposées (services achats, ventes) des fonctions

supports moins à risque.

• L'absence de canal d'alerte fonctionnel : Ne pas communiquer clairement sur

l'existence et la protection du lanceur d'alerte, empêchant ainsi la remontée

d'informations cruciales sur des faits de corruption potentiels.

• La formation ponctuelle sans suivi : Se limiter à une session unique de formation

sans mettre en place des évaluations de connaissances régulières ou des rappels de

sensibilisation.

LE CONSEIL PRO : Ne voyez pas la conformité comme une contrainte

juridique isolée, mais comme un projet de transformation culturelle. Pour éviter

le plateau, passez d'une logique de "cocher des cases" à une logique d'infusion

de l'éthique dans chaque décision commerciale. Une conformité réussie est celle

qui devient invisible car elle est intégrée naturellement dans les réflexes

quotidiens des collaborateurs.
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Chapitre 10

La Routine d'Entraînement : 15 minutes de veille par jour

La Routine d'Entraînement : 15 minutes de veille par jour

Dans le cadre de la Loi Sapin 2, la conformité n'est pas un état statique mais un

processus continu. L'évolution constante des recommandations de l'Agence Française

Anticorruption (AFA) et de la jurisprudence exige une discipline rigoureuse pour

maintenir l'efficacité des dispositifs internes.

Étape 1 : Structurer la veille quotidienne de conformité

L'objectif de cette routine est de segmenter l'acquisition d'informations pour éviter la

surcharge cognitive tout en assurant une réactivité normative optimale. Voici

comment articuler ces 15 minutes :

• Minutes 1 à 5 : Consultation des actualités de l'AFA. Il s'agit de vérifier la

publication de nouveaux guides pratiques, de rapports de contrôle anonymisés ou de

mises à jour des recommandations générales.

• Minutes 6 à 10 : Lecture de la presse spécialisée ou des alertes juridiques

(newsletters de cabinets d'avocats ou de sites officiels) concernant la lutte contre la

corruption.

• Minutes 11 à 15 : Analyse d'un point spécifique du dispositif interne de l'entreprise

(ex: relecture d'une clause du Code de conduite) pour vérifier son adéquation avec les

dernières informations collectées.

Étape 2 : Identification des sources d'information fiables

Pour un débutant, il est crucial de se référer exclusivement à des sources dont

C'est quoi la Loi Sapin 2 ? - Éditions Fusianima 34



l'autorité est reconnue afin d'éviter toute interprétation erronée des obligations légales

:

• Le site officiel de l'AFA : Source primaire pour les recommandations, les

questionnaires de contrôle et les guides thématiques (cadeaux et invitations, mécénat,

évaluation des tiers).

• Le Journal Officiel de la République Française : Pour le suivi législatif et la parution

des décrets d'application relatifs à la Loi Sapin 2.

• Le portail de la Direction de l'Information Légale et Administrative (DILA) : Pour

une compréhension vulgarisée mais académique des évolutions du droit des affaires.

• Les rapports de l'OCDE : Pour une perspective internationale sur la Convention de

lutte contre la corruption, dont la France est signataire.

• Les publications de la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique

(HATVP) : Essentielles pour le volet relatif au lobbying et à la représentation

d'intérêts.

Étape 3 : Mise en place du calendrier de révision annuel

La conformité repose sur la mise à jour périodique des huit piliers de la Loi Sapin 2.

Un calendrier annuel permet de ne négliger aucune procédure obligatoire :

• Premier Trimestre (Janvier - Mars) : Actualisation de la Cartographie des Risques.

Réévaluation des scénarios de corruption en fonction de l'évolution des marchés et de

la zone géographique de l'entreprise.

• Deuxième Trimestre (Avril - Juin) : Révision du Code de Conduite et des

Formations. Intégration des nouveaux retours d'expérience et mise à jour des modules

pédagogiques pour les collaborateurs les plus exposés.

• Troisième Trimestre (Juillet - Septembre) : Audit du Dispositif d'Évaluation des
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Tiers. Vérification de la pertinence des critères de sélection et de surveillance des

clients, fournisseurs et intermédiaires.

• Quatrième Trimestre (Octobre - Décembre) : Contrôle Interne et Dispositif d'Alerte.

Test de l'efficacité de la ligne d'alerte professionnelle et reporting annuel auprès de la

direction générale.

LE CONSEIL PRO : Ne vous contentez pas de lire les recommandations de

l'AFA ; archivez systématiquement chaque version consultée. En cas de contrôle,

la preuve de votre démarche de veille documentaire constitue un élément

matériel fort pour démontrer votre volonté de mise en conformité et votre bonne

foi.

C'est quoi la Loi Sapin 2 ? - Éditions Fusianima 36



FIN

Merci d'avoir lu "C'est quoi la Loi Sapin 2 ?"

Une œuvre écrite par Fusianima Expert

Lire la version interactive et commenter

Découvrir les autres œuvres de l'auteur

© 2026 Éditions Fusianima. Tous droits réservés.

https://fusianima.com/book/GUIDE-cest-quoi-la-loi-sapin-2--3646
https://fusianima.com/user/fusianima-expert

